
Dans Ie cadre du projel de r~qualifica-
tion d'amenagement et de developpe-
ment urbain aux abords de la RN 20, Ie
conseil municipal de LA VILLE-DU-BOIS
a decide : 2009 .

- Lors de sa seance du ,24 mars , .'
de prendre en c~nslderatl9n I~ reali-
satlon d'une operation d,amenage-
ment sur Ie secteur d'entteede ville,
Ie long de la RN 20, en I!mlte de,l~
Voie des Postes, et de creer un perl-
metre d'etude Ie long de la RN 20.

- Lors de sa seance du 30 JUI~2009,
d'instaurer sur Ie perimetre d'etude Ie
long. de la RN 20, un, droll de
preemption urbain renforce.

Les deliberations peuvent etre consul-
tees en tnairie de LA VILLE-DU-BOIS, aux
heures d'ouverture, . ,

REVISION DU REGLEMENT LOCAL
DE PUBl/CITE

Par deliberations en date du 24 mars
2009, Ie conseil municipal de LA VILLE-
DU-BOIS a decide de proceder a la revi-
sion du reglement local de la pUblicite
et, a ce titre; a demande a Monsieur Ie
Prefet la creation .d'un groupe de travail,

Des membres du conseil municipal ont
ete des ignes pour sieger au sein de ce
groupe de travail. •

- . Les deliberations du conseil municipal
peuvent etre consultees en mairie de
LA VILLE-DU,BOIS, aux heures d'ouverture,


